
Département de la Loire 
 

République Française 
COMMUNE DE SAINT MARCEL D'URFE 

 
 

Nombre de membres 
en exercice : 11  
 
Présents : 10 
 
Votants : 10 

Séance du 17 septembre 2021 
L'an deux mille vingt-et-un et le dix-sept septembre l'assemblée régulièrement 
convoquée le 17 septembre 2021, s'est réunie sous la présidence de  
Sont présents :  Guy CROZET, Michel CHABRE, Monique RIBES, Michel 
GROSBELLET, Xavier COHAS, Emmanuel PHILIPPON, Pascale MEILLAND, 
Chantal RODAMEL, Hervé REGEFFE, Xavier DEJOB 
Représentés :   
Excuses :  Jacqueline GUILLOT 
Absents :   
Secrétaire de séance :  Emmanuel PHILIPPON 

 
32_01SEPT_2021 
 
Objet : Location de l’appartement (grand) de la Mairie M2 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que Mme PHILIPPON 
Emilie a résilié son bail, il convient de relouer ce logement. Il informe le conseil qu’il 
a reçu une demande de location de Mme LAMOTTE Cindy concernant cet appartement. 
Il serait loué à compter du 20 septembre 2021, mais comme la commune doit exécuter 
des travaux à l'intérieur, il propose que le loyer ne soit dû qu'à partir du 01 octobre 2021. 
Il donne connaissance du bail qu’il propose de signer avec le preneur. 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal à l’unanimité 
 
APPROUVE la location de l’appartement à M. LAMOTTE Cindy 
APPROUVE le bail présenté et autorise M. le Maire à le signer, 
FIXE le montant du loyer mensuel à 369.00 € à compter du 20 septembre 2021 

et que le loyer ne soit dû qu'à partir du 01 octobre 2021. 
FIXE le montant de la caution à ce même montant  

   
 
33_02SEPT_2021 
 
Objet : Subventions aux associations  
 
 Monsieur le Maire donne la parole à la commission communale associative 
pour exposer leur travail sur l’attribution des subventions aux association afin de leur 
aider à supporter les charges de fonctionnement et contribuer à améliorer leurs 
animations. 
 

Ouï l’exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d'allouer 
pour 2021, sur la base du mode de fonctionnement approuvé en 2020 pour la durée du 
mandat, les montants suivants : 

 
SPA : 117.60 € 
USU : 350 € 
FNACA : 350 € 
ACCA : 350 € 
Pompiers St Just en Chevalet : 100 €  
Pompiers St Martin la Sauveté : 100 € 



Pompiers Crémeaux : 100 € 
MARPA St Romain d’Urfé : 150 € 
EPHAD Puy de Dôme : 50 € 
EPHAD St Germain Laval : 50 € 
EPHAD St Just en Chevalet : 300 € 
Restos du cœur : 150 €  
Relais transport : 100 €  
Avenir Santé Pays d’Urfé : 100 € 
Cyclo de St Just : 160€ 
ADMR : 100 € 
Renaissance d’Urfé : 100 € 
France Alzheimer : 100 € 
 
 
34_03SEPT_2021 
 
Objet : Cimetière : Demande de subvention au Département : Fonds de solidarité : 
crépis intérieurs du cimetière+ modification du caveau provisoire 
 
 Monsieur le Maire après avoir donné la parole à M GROSBELLET Michel, 
conseiller municipal, afin qu'il explique les travaux de la commission cimetière 
concernant les réparations à envisager au cimetière communal, propose à son conseil 
municipal de présenter au Département de la Loire, dans le cadre de l’enveloppe fonds 
de solidarité le dossier « crépis intérieur  du cimetière+ modification du caveau 
provisoire  » étant donné que la commune a pour obligation de prévoir la réfection du 
mur intérieur par endroit dont le crépis connait de sérieuses défaillances et de revoir 
l'ouverture du caveau provisoire.  
 
 Il présente le Plan de Financement prévisionnel pour ces travaux et il propose de 
demander une aide de 60% 
 

 Après analyse de cette proposition et après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal : 
 

  donne son accord à M Le Maire pour présenter le dossier cité suivant un coût 
prévisionnel  total de 1960.00 € HT   et sollicite la subvention au Département 
dans le cadre du fonds de solidarité  à hauteur de 60%. 

 
 dit que les travaux cités sont prévus dès fin  2021   

 
 et qu’ils seront budgétisés au  budget communal 2021  

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 



Ainsi fait et délibéré le jour mois an que dessus 
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 Nom  Signature 

 CROZET GUY  

 CHABRE Michel  

 RIBES MONIQUE  

 GROSBELLET 
Michel 

                                             

 COHAS Xavier  

 PHILIPPON 
Emmanuel 

 

 MEILLAND Pascale  

 GUILLOT 
JACQUELINE 

Excusée 

 RODAMEL Chantal  

 REGEFFE Hervé                                                                                                   

 DEJOB XAVIER  

 
 

 

 

 


